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ARTICLE 5 OCTIES

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer l'alinéa 5.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Conditionner l'utilisation des réserves d'eau existantes à l'irrigation de cultures exclusivement 
biologiques ou en conversion introduirait une rupture d'égalité avec les cultures conventionnelles 
qui ne pourraient plus bénéficier de ces stockages d'eau.

C'est pourquoi cet amendement de repli à l'amendement de suppression de l'article vise à supprimer 
le critère d'usage exclusif de l'utilisation de l'eau stocké à l'irrigation de cultures relevant du mode 
de production biologique, ou en conversion vers ce mode de production.


